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DOMINION WHOLESALE GROCERS' GUILD.

( vtte importante association dles épiciers en gros du

Can;l.a a tenu cette année sa convention à Québec et les dé-

légi-s ont si-gé <leux jours durant les lundi et mardi. 14 et
i ; (lui courant Le session, ont eu lieu dans les bureaux <le
la ( lianbre elc ( omiiiterce dc Québec sous la présidence <le
M. \r-h Milhq r. pr-sident actif. Le maire de Québec, M. Na-
piléo iIron, chef <le la maison Drouin Frères & Rattray,
it. a - luhaité la lbiet enue aux délégués et a déclaré la

ennui·tiiiii ,fht-ielleni nt otverte.
I urant ces deux jours qu'ont duré les délibérations, les

·piwtærs oni fait dl'exellent travail qui ne saurait manquer
<l'ttr, pr-itabil, au coniunercc en général.

(lit pris part à la convention: - MM. Arch. Miller, de
\ î-latche;! & Turner. Québec, président; G. Fitzgerald. <le

I i asile ( -. I.te . Ottawa; J. Bl. E. Letellier, Québec;
\finanil ( hiaiut. < I.. Chaput Fils & Cie, Ltée, Montréal;

.1. NI lhl'nil. le .\ NI Snith & Co., London; Wm. Turnbull,
de lI \hl;îns & to. L.t.d., London; A. E. McLean, de R. P.
lîttlcht & (). Victoria; S. C. Burton, <le Cameron & Heap,
Imanecî \\ G ( raig, <le W. G. Craig & Co., Ltd., Kingston;
R< « 1 <r'n. Kingston; G. Wt Lloyd. <le Macpherson Glas.co
& (-. Ilinilton; \rthur Desroches, de Lalonde & Desro-
eliu,. l te. \ontreal; Jos. Ethier, <le Laporte-Martin & Cie,
1.1t N.\-niréal; (. :. Langlois, de Langlois & Paradis, Qué-
h1 F I. Rattray, le Drouin Frères & Rattray, Ltée,
Qi -h- ., pli. Ilébert, (le Hudon-Hébert & Cie, Ltée, Mont-
réal \\ t Urss. t.le Hall & Fairweather, Ltd., St-Jean, N.B.;
Il i li-rke-i. le W- Il Gillard & Co.. Hamilton; Hugh
1l *1"I. ole 1- by. tliln I.tîl . Toronto; Villebon Garant, de Ga-

n <jrrant .it-·c. Quéele: Phil. j. lazin, de Naz. Turcotte
& e -. Quebec. l1on. R. Turner, de Whitehead & Turner,
Québr;- lois. \\infie-ld. secrétaire honoraire de la section de
Qu2lee; iN. I. lines. le la Dominion Canners, Ltd., Hamil-
ton; J \. lteaulry. secrétaire <le l'Association des Marchands
I teiollant s. Montréal.

LE PIQUE-NIQUE DES EPICIERS.

Il nous fait plaisir dle rappeler que c'est mercredi pro-
dtnle 23 le juillet. <qu'aura lieu à Sainte-Scholastique, le
piuut nue annuel îles Fpiciers Détaillants de Montréal.

( onimc par les annéet-s Passées, les organisateurs ont vi
a ce 'Iue toiti ceux '1ii prenlront part à la fête aient tout le
confort posible et puissent passer une journée agréable à
tous les points <le 'ut.

1.e voyat,'e en' luli-Inéiie est déjà très attrayant et sera
agrénienté îl'amuseienîts variés auîxIuels les excursionnistes
seront appeles à pren<dre part. Aux vainqueurs des nombreux
concours de toutes sortes on distribuera des prix d'une bellevaleur.

Ainsi assuréS d'une journée splendide, tous les épiciersse feront un devoir de quitter momentanément le tracas desaffaires l>tir prendre part au pique-niqiue et aller retremperleur énergie au contact dlu grand air. C'est là aussi une desrares occasions <uîi leur sont données de se rencontrer engrand nombre et. tout en s'amusant ferme, ils ne manquerontpas de trouer prétexte à causer d'affaires. Bon nombred'entre eux reNiendront à leur magasin nantis d'idées neuves
qui leur permettront d'apporter àeur système d'affaires desaméliorations qui leur seront profitables dans l'avenir.

Suivant qu'il a déjà été annoncé, le convoi portant lesexcursionnistes quittera la gare Viger le 23 à 9 heures a.met celle de Mile-End à 0.15 heures, soit un quart d'heure Plustard. Les billets, aux prix de $.o00 pour les adultes et de ;ocents pour les enfants. sont en vente chez: MM. G.-A. Ar-

chambault, 787 rue Lafontaine; A. Laniel, 163 rue Verdun;
P. Filion, 1576 rue Ste-Catherine Est; J.-A. Doré, 12ß6 rue
Notre-Dame Ouest; J.-D. Boileau, 54 rue Bonsecours; J.-I.
Lussier, 92 rue St-Philippe; O. Fournier, 469 rue Mont-Royal
Est, et Moquin & Frère, i20 rue St-Denis.

POUR LE COMMERCE DE DETAIL.

Il est très fréquent, et du reste ce procédé de publicité
est des plus productifs, que les propriétaires de magasins de
nouveautés, les bijoutiers, tailleurs, chapeliers, marchands de
chaussures, fassent établir des catalogues qu'ils distribuent
dans la localité où sont situés leurs magasins et ses environs
immédiats.

Une des difficultés qui se préseute, au point de vue de la
publicité par catalogues, est dans le fait qu'ils ne sont pas
toujours conservés et qu'une grande partie, on peut le dire,
après avoir atteint son but, est jetée au panier après qu'on en
a pris connaissance sommairement.

La question de faire conserver ces catalogues est donc
au premier plan des préoccupations d'un détaillant.

On avait envisagé, jusqu'ici, la possibilité d'ajouter à'ces
imprimés une partie de texte qui n'a rien à faire ni avec le
commerce, ni avec les articles présentés, mais qui, dans une
certaine mesure, pouvait intéresser les lecteurs.

Un procédé tout différent vient d'être mis en pratique
par des détaillants américains. En tête du catalogue, un avis
au public se trouve imprimé pour annoncer des ventes à des
prix spéciaux et à des dates fixées d'avance. Ces dates sont
reparties sur toute une saison, par exemple.

On peut encore annoncer des prix réduits pour certain
jour de la semaine. Cet avis se complète d'une indication
qui informe le public qu'aucune publicité ne sera faite à nou-
veau pour ces ventes spéciales et qu'il convient par consé-
quent. si l'on %eut en profiter, de conserver le catalogue avec
soin, de manière à le consulter de temps à autre pour fixer
le jour où l'on fera ses achats dans des conditions particu-
lièrement économiques.

En même temps que l'on distribue le catalogue, on fait
paraitre dans les journaux de la localité une annonce assez
importante qui avertit les lecteurs que le catalogue contient
certains renseignements sur les ventes-réclames, dont les
dates sont fixées dans cet imprimé.

Par ce moyen on arrive facilement à prévenir la presque
totalité d'un pays ou d'une ville des avantages que présente
le catalogue en question et on obtient par conséquent qu'il
soit conservé d'une manière à peu près générale.

On recommande particulièrement ce procédé aux détail-
lants français, car nous sommes persuadés qu'il peut leur
donner d'excellents résultats.

COMPAGNIE INCORPOREE.

Des lettres-patentes ont été émises par le Lieutenant-
Gouverneur de la province de Québec, incorporant:

La "Sweeper Vac,--Limited," pour manufacturer, cons-
truire. installer, acheter, vendre et faire le commerce en gé-enral de nettoyeurs au vacuum, balayeuses de tapis et acces-
soires d'iceux; faire toutes autres affaires soit manufacturées
ou autrement qui peuvent paraitre à la compagnie capables
d'être convenablement conduites en rapport aux affaires ou
objets de la compagnie, destinées à augmenter la valeur des
biens et droits de la compagnie ou les rendre profitables.
Capital-actions, $2o,ooo, à Montréal.


